
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL : 820 K€ pour développer le Pays
d’Epernay Terres de Champagne

Denis Conus, préfet du DEPARTEMENT DE LA MARNE / T : 03.26.21.07.79, et Franck
Leroy, maire d’Epernay et président du Pays d’Epernay Terres de Champagne, viennent de
signer le Contrat de Ruralité du Pays d’Epernay d’un montant de 820 K€. Il s’articule autour
de 6 axes : l’accès aux services et aux soins, la revitalisation des bourgs centres,
l’attractivité du territoire, les mobilités, la transition économique et la cohésion sociale. Il
concerne un territoire de 121 communes, trois EPCI pour un total de 86.000 habitants.
www.marne.fr 
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